
Séance publique du 27 novembre 2000

Délibération n° 2000-5982

commission principale : environnement, propreté, eau et assainissement

commune (s) : Saint Priest

objet : Lieu-dit "les Garennes" - Chemin de Saint Pierre - Constitution d'une servitude de passage de
canalisations publiques d'eau potable sur un terrain appartenant à la Ville

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction de l'action foncière -
Service opérationnel - Subdivision sud

Le Conseil,

Vu le rapport du 15 novembre 2000, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le transfert de puits de captage d’eau potable au lieu-dit "les Quatre Chênes", génère des travaux.

Parmi les ouvrages à réaliser, une canalisation reliant les réservoirs au puits doit passer sur une
parcelle, appartenant au domaine privé de la Commune, cadastrée sous le numéro 51 de la section ZD et située
chemin de Saint Pierre, lieu-dit "les Garennes".

Dans la convention qui est présentée, ladite parcelle est grevée d’une servitude de passage de
canalisation sur une longueur de 230 mètres, dans une bande de terrain d’une largeur de 5 mètres, et d’une
profondeur de 1 mètre entre la génératrice supérieure de la canalisation et le niveau du sol, après les travaux.

Cette servitude est établie pour une durée liée au fonctionnement du puits. Elle est consentie
moyennant le paiement à la Ville d’une indemnité de 3 450 F, montant admis par les services fiscaux.

Les dégâts qui pourraient être causés du fait de l’intervention de la Communauté urbaine feront l’objet,
le cas échéant, d’une indemnité fixée à l’amiable ;

Vu ladite convention ;

Ouï l'avis de sa commission environnement, propreté, eau et assainissement ;

DELIBERE

1° - Accepte la convention présentée.

2° - Autorise monsieur le président à la signer ainsi que l’acte à intervenir.

3° - La dépense en résultant ainsi que les frais d'actes notariés, estimés à 3 000 F, seront prélevés sur les
crédits à inscrire au budget annexe des eaux - exercice 2001 - compte 211 100 - fonction 1111 -
opération 0139001624.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


